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Monsieur 
le Commissaire du Cameroun, 
Office du Commissaire, 
BUEA 

Monsieur le Commissaire, 

BUEA 
Cameroun méridional 
20 mai l96o 

Alliance KNC/KPP et formation de la Cameroons Peoplest 

National Convention 

l. Je suis chargé de vous informer qu'il a été décidé à l'unanimité, lors 

d'une réunion des chefs du Kamerun National Congress et du Kamerun Peoples 1 Party, 

qui s'est tenue à Mamfe, Cameroun méridional, le dimanche 15 mai 1960, ae 
fusionner les deux partis de l'alliance pour créer un nouveau parti plus fort 

appelé "CAMEROONS PEOPLES' NATIONAL CONVENTION" : cette décision a été mise 

à exécution. 

2. Programme du nouveau parti: 

I. a) Sauvegarder l'intégrité territoriale du Cameroun méridional en 

tant que région pleinement responsable et autonome à l'intérieur de la 

Fédération de la Nigeria et du Commonwealth britannique. 

b) Frop@cher que la population du Cameroun méridional se trouve sous 

un régime caractérisé par la révolution, l'agitation et l'instabilité. 
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II. Promouvoir sans relâche le progrès de la population du Cameroun 

méridional sur les plans politique, économique, social et sur le 

plan de l'enseignement. 

III. Encourager et cultiver une compréhension meilleure et des rapports 

plus satisfaisants, non seulement entre les diverses tribus du 

Cameroun méridional, mais aussi avec les autres régions de la 

Fédération et les autres Etats d'Afrique. 

IV. Conserver, respecter et tout faire pour défendre les traditions, 

les coutumes, les usages, les dialectes, la musique et les arts 

autochtone~dans la mesure où ils sont compatibles avec la vie 

moderne. 

V. Assurer le respect des droits de l'homme et des libertés fondamentales 

tels qu'ils sont exprimés dans la Constitution. 

VI. Abolir au Cameroun méridional toutes les formes de discrimination 

et de ségrégation fondées sur la race, la couleur, la tribu ou la 

religion, notamment dans le domaine social (logement, avantages 

divers, installations, loisirs, agréments, rémunérations et profits,etc.) 

3. Les chefs de l'alliance ont nommé un Comité de travail ayant le mandat 

suivant 

l) Rédiger la constitution du CPNC 
2) Organiser une campagne en· faveur du nouveau parti - CFNC 

3) Elaborer un programme pour la conduite du plébiscite. 

Une nouvelle communication vous sera envoyée dès que les responsobles du nouveau 

parti auront été élus. 

4, Les dispositions précitées ne modifient en rien l'organisation de l'opposition 

~u Parlement. 

Veuillez agréer, etc. 

•••••••o••••••••••••••••• 
Dr E. M. L. Endeley 

Chef de 1•opposition, 
Chambre du Cameroun méridional 
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Copie: A Son Excellence 
Le Haut Commissaire du Cameroun, 
Office du Gouvernement général, Lagos. 

Au Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies, New York (Etats-Unis) 
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Pour information. 

Le Chef de l'opposition, 
à la Chambre du Cameroun méridional 

(Signé) : E. M., L. ENDELEY 
••••oo•o•••••oo••• 




